
 Compte-rendu du CTL du 24 juin 2021 

Stratégie relation usager

La  Direction  souhaite  se  rapprocher  des
usagers et proposer un accueil polyvalent.

Pour vos élus FO DGFiP 54, il suffisait de ne
pas fermer les trésoreries et le problème ne se
posait pas !

Les mesures suivantes sont annoncées :

- homogénéisation des horaires d’ouverture :
  20 H / semaine en zone urbaine (dont 50 %
  sur rendez-vous) et 16 H / semaine en zone
  rurale (dont 50 % sur rendez-vous)

- Accueil téléphonique : 30 H / semaine
  Numéro d’appel unique : 0809 401 401
  Rappel dans les 72H en cas de saturation.

- formations régulièrement mises à jour pour
  les agents d’accueil.

Réorganisation des services au
1er septembre

-  Fermeture de la trésorerie d’Haroué. Une
permanence de 3 demi-journées par semaine
perdure pour le moment. Transfert de l’activité
SPL  vers  la  trésorerie  de  Vandoeuvre  avec
création  d’un  poste  de  CDL  (conseiller  aux
décideurs locaux). La gestion de l’EHPAD de
Vézelise sera transférée vers la trésorerie de
Toul.

-  Fermeture  de  la  trésorerie  d’Audun  le
Roman.  Transfert  de  l’activité  SPL  vers  le
SGC de Val de Briey avec création d’un poste
de CDL (pas de candidat pour le moment)

- La gestion de l’hôpital de Ravenel dans les
Vosges  est  transférée  du  SGC de  Mirecourt
vers la trésorerie de Nancy CHU.

Concernant le transfert de la partie SPL de la
trésorerie d’Essey vers la trésorerie de Nancy
Municipale, les négociations avec les élus sont
toujours en cours. Le président du CTL pense
que le projet a de grandes chances d’aboutir.
En  attendant,  les  collègues  concernés  sont
toujours dans l’incertitude quant à leur situation
au 1er septembre…

Actualisation du TAGERFiP
La  Direction  anticipe,  dans  le  tableau  des
emplois,  le transfert  des agents d’Essey SPL
vers la trésorerie de Nancy Municipale quitte à
rétropédaler ensuite.

Transfert de résidence des BDV
Dans  le  cadre  de  la  démétropolisation,  les
deux  brigades  de  vérification  seront
transférées  de  Nancy  à  Lunéville  le  1er

septembre,  mais  les  locaux actuels  à  Nancy
resteront à disposition. 

Les élus locaux Lunévillois sont certainement
loin de s’imaginer qu’on cré un service ou très
peu d’agents seront présents physiquement.

Fusion des SPF au 18 octobre

Le NRP prévoit que le siège du SPF soit à Val
de  Briey  à  l’horizon  2023 avec  une antenne
pérenne à Nancy, mais le Directeur a demandé
une inversion. 

Sans attendre la réponse pour 2023, la fusion
des SPF se fera le 18 octobre 2021 avec le
siège à Nancy et une antenne non pérenne à
Val de Briey.

Les ex-agents de Lunéville auront la possibilité
de travailler à distance 3 jours par semaine.

Pour FO DGFiP 54, cette fusion contribue à la
désertification  des  services  publics  en  milieu
rural !



Q u e s t i o n s

●  Suite  à  l’intervention de  vos  représentants
FO DGFiP 54 lors du dernier CTL concernant
ROC-SP,  la  Direction  a  fait  remonter  le
problème  d’anonymisation  des  SATD  à  la
centrale. Une mise à jour informatique va avoir
lieu prochainement.

● Vos élus FO DGFiP 54 ont alerté la Direction
sur le fait que certains agents en télétravail 5
jours  sur  5  souhaitent  revenir  en  présentiel.
Mais pour cela, ils doivent obtenir l’accord du
médecin de prévention qui est en retraite. Le
Directeur s’est engagé à trouver une solution.

●  La  Direction  souhaite  recruter  des
contractuels  pour  le  site  de  Longwy,
notamment en catégorie B.

● La sous préfecture de Toul a obtenu l’accord
du  Directeur  pour  occuper  une  partie  des
locaux  du  centre  des  finances  publiques  de
Toul

d i v e r s e s

● Budget participatif : 
Une enveloppe de 30000 € est à disposition.
43 idées sont remontées à la Direction (objets
ou  matériel  pour  les  agents,  recyclage,
bibliothèque, aménagement de terrasse, salle
de convivialité…)

Ces  projets  seront  soumis  à  un  vote  de
l’ensemble des agents du département.

● Réorganisation des services de Direction :
La responsable du pôle Gestion Publique étant
absente pour une durée indéterminée, c’est le
responsable du pôle fiscal qui fait l’intérim.
Cependant,  cet  intérim  a  vocation  à  devenir
définitif  et  les  deux  pôles  ne  formeront  plus
qu’un d’ici peu.

 _____________________
Vos représentants FO  DGFiP  54 :

Alexis TSCHENS
Didier HOUILLON


